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Introduction (1/2)

Le repas est un moment « fort » de la journée des personnes accueillies en EPHAD.

Manger c’est se procurer les nutriments indispensables au bon fonctionnement

de l’organisme mais c’est aussi prendre du plaisir, s’inscrire dans le cadre social, relationnel

et affectif, autant de facteurs indispensables au  bien être.

La restauration doit être considérée non  comme une fonction logistique , mais

comme un service essentiel à rendre .

La restauration a une double mission :

Elle participe à l’acte de soins proprement dit : répondre aux besoins

nutritionnels de chacun.

Elle participe directement au confort du patient. La qualité sanitaire des repas ,de la 
production à leur distribution est un préalable pour aboutir à une prise en charge de 

qualité.

Introduction (2/2)

Cependant, l’alimentation de l’homme est naturellement contaminée, dès lors l’objectif  va 
consister à éliminer ou à rendre acceptable pour le consommateur le niveau de 

contamination afin d’éviter principalement les toxi-infections alimentaires.

En fait, la fréquence des toxi-infections alimentaires survenant dans les établissements de 
santé et médicaux sociaux  est à l’heure actuelle encore mal connue.

Néanmoins, ce risque ne doit pas être négligé car ces pathologies peuvent avoir des 
conséquences graves lorsqu’elles surviennent chez des personnes âgées souvent 

fragilisées.

La prévention de ces infections passe par l’application rigoureuse des mesures d’hygiène 
conformément aux textes réglementaires concernant l’alimentation collective ayant 

pour objectif d’éviter les toxi-infections alimentaires (collectives).



LES TIAC

Définition d’une Toxi-infection alimentaire collective 

(TIAC) : 

Apparition au même moment de troubles digestifs ou neurologiques 

similaires chez au moins deux personnes ayant consommé un repas 

en commun

Les principaux agents des TIAC

• Salmonelles (71%)
– Enteritidis : œufs et produits dérivés (mousse chocolat, 

pâtisseries, mayonnaise) 

– Typhimurium : viandes (steak haché de bœuf congelés) et 
volailles 

• Staphylocoque doré (13%)
– Lait et produits laitiers 

– Plats ayant nécessité des manipulations

• Clostridium perfringens (5%)
– Plats en sauce

• Histamine (3.5%)
• Bacillus cereus (2%)



TIAC déclarées en France entre 1997 et 

2009

(données INVS)

Les aliments incriminés

(données INVS)



Facteurs contribuant aux incidents

(données INVS)

La déclaration



Le processus restauration

Cuisine

Unité d’hébergement

Un contexte réglementaire européen



Le plan de maitrise sanitaire

Bonnes pratiques d’hygiène



La plan HACCP

Le plan HACCP



Le plan HACCP

Le plan HACCP



Et nos responsabilités

Et nos responsabilités ?

Les unités d’hébergement partagent donc la sécurité sanitaire 
avec l’unité de restauration.

Elles ont principalement en charge les offices alimentaires et les 
lieux de prise des repas (salle à manger et chambres).

Dans ces lieux il faudra veiller à l’environnement et aux 
procédures de travail, à l’hygiène des personnels et aux 

surveillance des températures .

Les bonnes pratiques devront être définies et écrites, les 
activités et les différentes surveillance devront être tracées



L’office alimentaire

Les bonnes pratiques à mettre en œuvre en office alimentaire s'inscrivent 
dans le cadre de la démarche globale d'HACCP et des mesures de 

surveillance exigées à l'article 5 du règlement (CE) N° 852/2004 du 29 avril 
2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires.

Un arrêté du 21 décembre 2009, fixe dans son annexe I les températures 
de conservation des denrées alimentaires et décrit dans son annexe IV les 

dispositions spécifiques pour les établissements de restauration 
collective. Les limites de durées et de températures définies par ce texte 
seront reprises et utilisées dans le cadre de la surveillance mise en œuvre

lors de la distribution des repas.

En fonction de l'évaluation des risques, chaque établissement doit écrire 
les règles adaptées aux besoins et aux moyens locaux.

Organisation de l'office alimentaire

L'office alimentaire doit être organisé de telle sorte 

que les sources de contamination des repas au 

moment de leur dressage soient limitées : séparation 

des zones de dressage des plateaux et de lavage, 

surfaces murales propres et faciles à nettoyer, plans 

de travail conformes, faciles à nettoyer et à

désinfecter, placards en nombre suffisant pour 

assurer un rangement de la vaisselle à l'abri de la 

poussière.



Hygiène du personnel

Les personnels travaillant dans l'office doivent respecter les 

règles habituelles d'hygiène corporelle et comportementale. 

La tenue doit être propre, les cheveux longs sont attachés. Le 

personnel ne porte ni montre, ni bagues, ni bracelets. Un 

lavage hygiénique des mains (ou une désinfection des mains 

par friction) est indispensable avant toute manipulation 

directe ou indirecte des repas.

Préparation et dressage des repas ou 

collations dans l'office

Tous les produits ou denrées livrés en carton sont débarrassés 

de celui-ci avant le stockage local.

Les plats ou denrées sont stockés conformément aux 

températures réglementaires.

Exemples:

+ 3°C pour les préparations culinaires élaborées à l’avance 

livrées froides

+ 63°C au moins pour les plats cuisinés livrés chauds



Distribution des repas en chambre ou en 

salle à manger

Les températures  (+ 63°C pour les plats chauds, + 10°C pour 

les plats froids) doivent être respectées jusqu'à la 

présentation au convive. L'établissement doit donc veiller à

disposer de matériel adapté : chariots ou tables chauffants, 

cloches, plateaux isothermes…

En service de gériatrie il est fréquent que le personnel de 

service assiste les résidents qui prennent leur repas en salle à

manger, une désinfection par friction ou un lavage des mains 

entre chaque convive est 

alors recommandé.

Traitement de la vaisselle

La vaisselle lavée dans l'office alimentaire doit l’être 

conformément aux bonnes pratiques en restauration 

collective :

- Prélavage recommandé avant passage en machine à laver. 

- Lavage à une température de 55°C à 60°C 

- Rinçage à plus de 85°C. Le rinçage constitue l'étape 

principale de décontamination . 

Un lave vaisselle professionnel est recommandé

Tout essuyage est prohibé



Les surveillances à assurer (1/2)

� Surveillance de la température du réfrigérateur de 

l'office

� Surveillance de la remise en température

� Surveillance du plan de nettoyage et de 

désinfection de l'office

Les surveillances à assurer (2/2)

Plat chaud + de 

63° C ?

Plat chaud + de 

63° C ?

Plat froid – de 

10° C ?



Exemple de plan de nettoyage d’un office 

alimentaire (1/2)

Exemple de plan de nettoyage d’un office 

alimentaire (2/2)



Et sa fiche de traçabilité

Les relevés de température



Conclusion


